
MINISTÈRE DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE LA COHÉSION SOCIALE 
CONVENTIONS COLLECTIVES 

Brochure no 3248 Supplément no 14 

Convention collective nationale 

IDCC : 151 2. - PROMOTION - CONSTRUCTION 

(6' édition. - Août 2002) 

AVENANT No 19 DU 20 SEPTEMBRE 2004 
RELATIF A L A  RETRAITE 

NOR : ASET0451013M 
IDCC: 1512 

Entre : 
La fédération nationale des promoteurs-constructeurs (FNPC), 

D'une part. et 

La fédération CFTC ; 
La fédération CGC, 

D'autre part, 

il a été convenu ce qui suit : 

PRÉ AMBULE 

La promulgation de la loi sur les retraites en août 2003 a amené les 
partenaires sociaux à examiner ses incidences sur la convention collective 
nationale. ' 

A l'issue de cet examen, ils dicideni ce gui suit : 

Article 1" 
Les dispositions de l'article 17 sont remplacées par les dispositions 

suivantes : 

Article 17.1 
Départ ù la retraite u l'initiarive de l'eniployé 

En cas de départ à la retraite à son initiative, l'employé, s'il justifie 
de l0  années d'ancienneté dans l'entreprise, bénéficie d'une indemnité de 
départ en retraite égale à la moitié de l'indemnité de licenciement prévue par 
l'article 16 de la présente conventioii collective. 



Article 17.2 

Mise à ia retraite à l'initiative de l'employeur 

La mise à la retraite à l'initiative de l'employeur est possible à partir de 
60 ans et avant l'âge de 65 ans, si les autres conditions pour bénéficier 
d'une pension de vieillesse à taux plein au sens du code de la sécurité 
sociale sont remplies, et si cette mise à la retraite s'accompagne d'une 
contrepartie portant soit sur l'emploi, soit sur la formation professionnelle en 
application des dispositions prévues par l'article 16 de la loi no 2003-775 du 
21 août 2003. 

1. Contrepartie « Emploi » 

Cette mise à 
vantes raison 
retraite en cas 

la retraite peut s'accompagner de l'une des dispositions sui- 
d'une embauche ou d'un contrat maintenu pour une mise & la 
de : 

- conclusion par l'employeur d'un contrat d'apprentissage ; 
- conclusion par l'employeur d'un contrat de qualification ou de profes- 

sionnalisation ; 
- embauche compensairice à durée indéterminée déjà réalisée dans le 

cadre d'une mesure de préretraite progressive ou de toute autre mesure 
ayant le même objet ; 

- conclusion avec l'intéressé, avant sa mise à la retraite, d'un avenant de 
cessation partielle d'activité ; 

- Cvitement d'un licenciement pour motif économique. 

Toute autre conclusion par l'employeur d'un contrat de travail à durée 
indéterminée à temps plein vaut pour 2 mises à la retraite. 

Le contrat d'apprentissage, le contrat de qualification ou de professionnali- 
sation ou les embauches à durée indéterminée, visés ci-dessus doivent être 
conclus dans un délai d'un an avant ou aprks la (ou les) date(s) de notifica- 
tion de la mise & la retraite. Il doit comporter la mention du (ou des) nom(s) 
du salarié mis à la retraite. 

2. Contrepartie « Formation professionnelle D 

L'entreprise devra consacrer une part significative (au minimum 20 %) de 
son obligation de participation au développement de la formation profes- 
sionnelle continue affectée au plan de formation, & la formation des 

Q 
employés âgés de 45 ans et plus. 

Cette contrepartie s'apprécie dans l'année N au cours de laquelle la mise & 
la retraite est prononcée ou dans l'année suivante (année N + 1). 

3. Information 

La notification de la mise à la retraite, décidée dans les conditions définies 
par le présent accord, est précédée d'un entretien pour lequel le salarié a la 
possibilité de se faire assister d'une personne de son choix appartenant au , 
personnel de l'entreprise. 

L'employeur, s'il a opt6 pour la contrepartie «Emploi », doit justifier de 
la conclusion du contrat d'apprentissage, du contrat de qualification ou de 
professionnalisation, ou du contrat à durée indéterminée, ou du licenciement 
CvitC en communiquant au salarié mis à la retraite le nom du titulaire du 
contrat conclu ou maintenu. 

S'il a r;té pour la contrepartie « Formation professionnelle », il doit justi- 
fier de 1:. part consacrée, dans le plan de formation, à la formation des 
employés âgés de 45 ans et plus. 

Article 17.3 
Indemnité de mise à la retraite 

L'inden:iiité de mise à la retraite après 10 années d'ancienneté dans 
l'entreprise sera aussi égale 2 la moitié de l'indemnité de Licenciement pr6- 
vue par l'article 16 de la présente convention collective, sans pouvoir être 
inférieure à l'indemnité de licenciement prévue par la loi. 

Article 17.4 
Préavis 

Le préavis à respecter en cas de départ ou de mise à la retraite est celui 
prévu en cas de licenciement par l'article 15. 

Article 2 

La FNPC est mandatée pour demander l'extension du présent avenant qui 
entrera en application à compter de la parution au Journal ofSiciel de l'arrêté 
ministériel d'extension. 

Fait à Paris, le 20 septembre 2004. 
(Suivent les signatures.) 


